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Prise en charge de l'endométriose
Question écrite n° 10112

Texte de la question

M. Matthieu Bloch alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge de l'endométriose. Cette pathologie,
qui touche près d'une femme sur dix, demeure encore insuffisamment reconnue et accompagnée malgré les
progrès enregistrés depuis le lancement de la stratégie nationale annoncée en 2022. De nombreuses patientes
continuent à souffrir en silence, faute de diagnostic précoce ou de suivi adapté. Parmi les actions prévues dans
le cadre de cette stratégie figure le développement de programmes d'éducation thérapeutique en lien avec les
associations de patientes. Or leur mise en œuvre demeure très inégale selon les territoires, alors même qu'ils
constituent un levier essentiel pour améliorer la qualité de vie, renforcer l'autonomie des femmes concernées et
les aider à mieux appréhender les contraintes liées à la maladie. Par ailleurs, les modalités de prise en charge
financière des soins liés à l'endométriose nécessitent d'être consolidées. En particulier, la reconnaissance en
affection de longue durée (ALD 31) doit faire l'objet d'une harmonisation effective des critères d'attribution,
conformément aux engagements pris à l'automne 2023 et s'accompagner d'un effort accru de formation des
professionnels comme d'information des patientes et de leurs proches. Il souhaiterait donc connaître l'évaluation
menée par le Gouvernement sur l'évolution du nombre de femmes atteintes d'endométriose ayant bénéficié
d'une reconnaissance en ALD 31 ou d'autres dispositifs de prise en charge et sur les perspectives d'amélioration
de cet accès dans les années à venir.
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